
SÉANCE DU 27 AOÛT 2020

L'an deux mil vingt le jeudi vingt-sept du mois d’août à 20 h 30, le Conseil Municipal de la 
commune de COLOMBE, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 
présidence de Mme Martine JACQUIN, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal: le 20 août 2020

PRÉSENTS : Mme JACQUIN Martine, Maire
Mmes GRASSER Sylvie, DAUPHANT Aude, Ms, VALTAT Roger, SERRE Patrice et BONNARDON 
Maurice ; adjoints.
Mmes et Ms : ERBS Angélique, MARREL Eliane, MARTIN Marylène, MATHURIN Armelle, 
MITAUT Rachel, BESSON Pierre-Henri, CHARRAT Laurent, M GUICHARD Serge, 
Ms JEANNIARD Luc, RIONDET Jacque, ROBERT-MICHON Flavien.

ABSENTES EXCUSEES : Mme MARC Emmanuelle, VAYSSIERE Nora

SECRETAIRE DE SEANCE : M. CHARRAT Laurent

ETAT CIVIL

Naissances :

MARINHO Myla : le 17 juillet à Grenoble
BERTHOLLET Louise, Alexandre le 14 août à Voiron

JANIN-GADOUX Clara, Victoire le 18 août à La Tronche

Décès :

PAULIN née CHALAYE Henriette le 13 juillet à St Geoire en Valdaine
VIEUX Marcel : le 12 août à Le Grand-Lemps

BOUZON Jacques le 27 août à Colombe

IMPLANTATION D’UN SITE D’ANTENNE 5G PAR SFR lieudit «     LA BERTINE     »  

Mme le maire expose :

Il y a quelques temps SFR a déposé une déclaration préalable pour l’installation d’une antenne 5G, 
lieudit « la Bertine ». Cette demande est en cours d’instruction, plus précisément nous sommes en 
attente de pièces complémentaires.

Dernièrement, nous avons été destinataire d’un dossier d’information de SFR (qui aurait dû nous 
pavenir 2 mois avant le dépôt de la DP). 

SFR prévoit d’installer cette antenne-relais sur la commune de colombe pour permettre aux usagers 
de disposer d’un réseau de qualité sur une zone jusqu’alors mal couverte et pouvoir continuer à 
téléphoner ou naviguer sur internet tout en évitant la saturation des réseaux, conformément à leurs 
obligations réglementaires.

1



Leur projet s’inscrit dans le cadre de l’accord de mutualisation d’une partie des réseaux de 
téléphonie mobile de Bouygues Télécom et SFR.

L’installation de cette antenne engendrerait une participation financière de la commune à hauteur de
12 209,40 € H.T au profit d’ENEDIS.

Mme GRASSER Sylvie cherche a entrer en contact avec SFR afin d’organiser une réunion publique
afin que toutes les personnes qui le souhaitent puissent obtenir des informations et des explications 
sur ce projet.

Ce genre d’installation ayant déjà fait apparaître de vives réactions, notamment sur les communes 
de Beaucroissant, Charnècles, etc ... il est impératif que cette réunion puisse avoir lieu sur Colombe.

Madame le Maire invite les membres présents à venir consulter ce dossier en Mairie afin de pouvoir
échanger sur le sujet lors d’une prochaine séance.

ECOLE     :  

 Maurice BONNARDON liste es différents travaux réalisés dans les bâtiment scolaires pendant 
les vacances :
- Remplacement des vitrages cassés
* Pose de films solaire sur la majorité des vitre du nouveau bâtiment
* Installation d’étagères dans plusieurs classes
* Réfection des collerettes des 20 robinets sur les lavabos.

Ces travaux ont été réalisé en partie par des entreprises et le reste par les agents des services 
techniques.

 Patrice SERRE informe qu’il se rendra à l’école avec un membre de la commission scolaire, 
demain afin de voir si tout est bien prêt pour la rentrée.

 Patrice SERRE évoque l’organisation de l’arbre de noël. Il est important de pouvoir trouver un 
spectacle maintenant afin d’avoir plus de choix et de réserver la date rapidement. En raison des 
condition sanitaires actuelles il est envisagé d’organiser ce spectacle dans l’après midi, pendant les 
heures de classe, simplement en présence des enfants scolarisés à l’école. En fonction de l’évolution
de l’épidémie il pourrait être envisagé de prendre le verre de l’amitié avec les parents quand ils 
viendront chercher les enfants à 16 h 30.
M. SERRE se charge d’échanger avec Mme MAGAUD sur ce sujet au plus tôt.

La commission scolaire se charge de trouver un spectacle.

BATIMENTS COMMUNAUX     : POINT SUR LES TRAVAUX REALISES   
DERNIEREMENT ET PREVUS     :  

Maurice BONNARDON expose :

Appartement OUEST de l’école : nous sommes en attente du devis de SOBECA pour le 
raccordement de ce lieu au réseau électrique ; il ne manque plus que cela pour pouvoir le louer.
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Appartement EST     :  
La plâtrier a terminé la salle de bain, l’entreprise SLM interviendra dans les prochains jours pour 
poser le placo et la porte, mettre aux normes l’installation électrique et poser les plaques au plafond.

Algecco FOOT:
Le cumulus et les 20 robinets temporisés des vestiaires douche ont été changés.

La commission « Gestion du patrimoine » se réunira le 15 septembre à 20 h 30 pour étudier des 
différents devis en attente (Remplacement de la porte de la salle de judo, réfection du grillage du 
réservoir d’eau à grande colombe etc...)

VOIRIE     : AMENAGEMENT DU CHEMIN DE TESSY  

Mme le Maire expose :
Les travaux sur le chemin de Tessy ont commencés ce matin, l’entreprise SOBECA procède à 
l’enfouissement des réseaux.
Une coupure électrique est prévue pour le 1er octobre afin d’effectuer le passage d’aérien en 
souterrain.
Fin septembre l’entreprise COLAS pourra intervenir pour commencer l’aménagement de la voie.
Les riverains ont été informés de ces travaux qui devraient s’étaler sur deux mois. Une nouvelle 
information sera faite aux riverains avant la mise en place de l’enrobé quand le passage des 
véhicules ne sera plus possible du tout.

2020-33-1     : STATIONNEMENT POUR UN COMMERCE AMBULANT  

Madame le Maire expose :
Monsieur Quentin FABBRI a fait parvenir une demande d’emplacement pour un commerce 
ambulant et m’a exposé son projet lors d’un rendez vous en mairie.
Il souhaite développer une activité de camion pizza au feu de bois 100 % produit frais et pouvoir 
stationner place du 12 juillet 1944 (au même endroit que le FOOD-TRUCK du vendredi soir)  tous 
les soirs du dimanche au jeudi, à compter du 1er novembre 2020.

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents accepte cette 
demande pour une période d’une année (du 1er novembre 2020 au 31 octobre 2021) aux conditions 
suivantes :

* Il pourra stationner les dimanche, lundi, mardi, mercredi et jeudi soir ; toute l’année.
* Il devra fonctionner en totale autonomie (y compris électrique),
* Il devra éliminer ses déchets et laisser l’emplacement propre.
* Le stationnement sera gratuit pour le mois de novembre ; par la suite il devra s’acquitter d’un 
droit d’emplacement de 7 € par stationnement.
* Une convention de stationnement sera signée entre M. FABBRI et la commune.

ENQUETE PUBLIQUE     : «     SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT     »  

Intervention de Roger VALTAT :
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Cette enquête publique a lieu du 18 août au 18 septembre 2020 et porte sur les zonages 
d’assainissement des eaux usées des 14 communes de la CCBE.
Ce schéma fait suite à l’approbation du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI). Il défini le 
mode d’assainissement le mieux adapté à chaque secteur communal en fonction de leur 
environnement. Les zones qui relèvent de l’assainissement collectif et celles qui relèvent de 
l’assainissement non collectifs sont délimitées.

L’enquête publique a pour but de porter à connaissance et recueillir les remarques du public.
Les usagers peuvent porter des observations sur le registre pendant toute la durée de l’enquête 
publique. A l’issue de cette période le commissaire enquêteur rédigera un rapport et le Conseil 
communautaire validera ou non ce Schéma. 

QUESTIONS DIVERSES     :  

* Journées du patrimoine 2020
Les journées du patrimoine auront lieu le week-end du 19 et 20 septembre. En lien avec cette 
évènement M. Bernard PERRIN fera une conférence le vendredi 18 sur les constructions en pisé à 
20 h 30 à la salle polyvalente. Il sera accompagné par Jean BRUASSE d’Apprieu.

De son côté Mme Marie-Hélène CASTELLAN fera une visite commentée de la fresque le samedi 
19 à 14 h 30

En raison des risques sanitaires actuels les places dans la salle seront limitées, le choix a donc été 
fait de diffuser l’information uniquement sur le dauphiné libéré, le site internet et les réseaux 
sociaux ; le bouche à oreille fera lui aussi son travail.

* Plan canicule
Il a été activé deux fois pendant cette période estivale. Philippe FUCILE, qui a en charge ce dossier 
à géré cela. Il a donc pris contact avec les personnes répertoriées sur le listing ; aucun souci n’a été 
constaté.

* DIVERS

Roger VALTAT     :  
Le conseil communautaire de la CCBE aura lieu le 14 septembre au gymnase de Colombe à 19 
heures.

Maurice BONNARDON     :  
* Le rendez vous avec M. PINAT, agent ONF et la commission « environnement » est confirmé 
pour le samedi 12 septembre à 9 heures en Mairie.
La commission se réunira de nouveau le mardi 30 septembre à 20h30 en Mairie.

* Mercredi 26 août avec Martine, Rachel et Eliane nous avons rencontré Sabrina MASELLA ainsi 
qu’un jeune stagiaire de la CCBE pour évoquer les sentiers de randonnées. Différents fascicules 
existent déjà sur le secteur (Bévenais, Plaine de Bièvre, Lac de Paladru etc..) mais aucun n’est 
spécifique à colombe.
Elle a indiqué la possibilité de faire labelliser des parcours, en effet la commune peut proposer un 
sentier qui sera soumis à la commission de la CCBE. C’est elle qui transmettra le dossier au 
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département qui valide ou non la labellisation. Si c’est le cas la CCBE recevrait des aides pour 
l’entretien de ce (ou ces) parcours labellisés.
Maurice, Rachel et Eliane travaillerons sur ces parcours

Aude DAUPHANT
Les activités sportives  reprennent progressivement. Un courrier sera faite à chacune pour préciser 
les comportements et attitudes à suivre lors de l’utilisation des locaux. 

La réunion pour le planning du calendrier des fêtes aura lieu aux environs du 20 septembre.

Fin septembre une réunion sera organisée en prévision du bulletin de décembre

Sera présente avec Martine le jour de la rentrée scolaire à l’école.

Sylvie GRASSER
Un courrier a été adressé à différents propriétaires concernant les haies, arbres ou végétaux qui 
dépassent ou empiètent sur la voie publique. Dans la perspective du déneigement, il leur a été 
demandé de procéder à leur taille ou élagage.

La CCBE a lancé le projet de requalification de la Route Départementale 50 F. Diverses réunions 
vont s’enchaîner avec les services du département, de la CCBE, de la commune d’Apprieu et de la 
commune de Colombe ; pour travailler sur l’aménagement de cette voie. 

Armelle MATHURIN     :  
Prévoir de repeindre les passages piétons car celui vers chez elle ne se voit plus du tout.

Pierre-Henri BESSON     :  
Rappel que 3 yeux de chats de la chicane (vers chemin des chalets) n’ont pas encore été ré-haussés.

Rachel MITAUT     :
Indique qu’un gros « nid de poules » s’est formé sur la route de la charrière à hauteur de la maison 
de Madeleine RIVAL.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 20
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